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Le Secrétaire du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations unies 
New YorK, N.Y. 10017 

Monsieur, 

Le 25 janvier 19d3 

Nous vous écrivons au sujet de la situation actuelle dù:-( JJalao:s. Le 
Gouvernement des Etats-Unis a décidé qu'un plébiscite y serait tenu .le~ 

10 février 1983 afin de faire approuver par la population autocnton,'" 1rn "accur ,1,· 

libre association" contrevenant aux disposi tians de la Constitution t-::;,:c lu,rnt 

l'introduction de matières nucléaires sur le terri taire. Nou:5 vous ur ion,; 
instamment d'entreprendre tout ce gui est en votre pouvoir pour fair~ Jiff~r~c c~ 
plébiscite. 

L'accord que le Département d'Etat demande aux Palaosiens d'entériner 
habiliterait les Etats-Unis à commencer d'utiliser un tiers du territoire des 
Palaos à des fins militaires, et leur permettrait également J' installer de!> ciC1,:,,,; 

nucléaires sur le sol palaosien, ce qui leur est actuellement interdit. Dan!, 
l'intérêt de l'autodétermination du peuple palaosien, ce plébiscite doit être 
ajourné. 
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L'organisation hâtive de cette consultation ne laisse pas aux Palaasiens la 
possibilité de procéder à un examen détaillé de dispositions engageant leur 
avenir, En outre, le bulletin de vote et, plus particulièrement, la section 
relative à l'introduction de matières radioactives, chimiques et oiologiques a11x 

Palaos est libellé de façon ambigu~. A ce peuple palaosien qui a dJjà exprimé à 
une majorité écrasante son désir d'une constitution excluant l'introduction de 

matières nucléa ires sur son terri taire, on va demander maintenant d 'ap1xouver ut:·, 
dispositions aux termes desquelles "les Etats-unis devront respecter certdines 
restrictions et conditions" concernant ces matières, alors yue ces prétendw~s 
restrictions ne sont nullement restrictives. (Leur caractéristique fondament~lc 
est m@rne leur inexistence,) 

L'ensemble de ce projet de plébiscite est délibéréinent ambi]U et ; roinp1jur 

Département d'Etat des Etats-unis souhaite que .les Palaosiens se pron,mc•J1ît ,,n 
faveur de ce texte, et sait bien que ces derniers ne le feront que s'ils n'on~ 
aucune possioilité de s'informer des enjeux réels. La confusion gui a prJsid0 ,t 

l'organisation de ce vote et sa tenue prématurée (la date du pléniscite d ,'!t(> 
annoncée et changée trois fois à ce jour), et le libellé intentionn;::l le:nent 
trompeur du bulletin de vote vont manifestement à l'encontre du droit des 
Palaosiens à décider eux-mêmes de leur avenir. 

Dans l'intérêt de la démocratie, de la justice et de l'autodétermination, 1~ 
pléoiscite doit être ajourné pour permettre une campagne d'éducation ~LectordL,i 
appropriée. 

c.c. 

Veuillez agréer, Monsieur, les assurances de ma naute considération. 

M. l'Amoassadeur Fred zeder 
M, Pedro Sanjuan 
M. Silvia conte, Représentant démocrate du Mdssachusetts 




